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PROCES VERBAL N° 8 – SAISON 2021/2022 

 
Réunion du : 21/12/2021 
Présidence : M. MERLET Xavier 
Présent(s) : M. BOURNEL Jean-Luc, M. CHERRUAULT Jean-Paul, M. 

COIFFARD Albert, M. GASTINEAU Rémi, M. LECHAT Hubert, 
M. PHILIPOT Christophe, M. PIOU Patrick, M. PIRIOU 
Bernard 

Excusé(s) : M. GABORY Vincent, M. JEANNETEAU Yannick 
Invité(s) :  
Assiste :  

 
 

1. Approbation P.V. 
 
Les procès-verbaux suivants sont approuvés : 
 
- PV n° 4 du 06 octobre 2021 
- PV n° 5 du 20 octobre 2021 
- PV n° 6 du 17 novembre 2021 
- PV n° 7 du 24 novembre 2021 
 
 

2. Tirage des Coupes de l’Anjou U15, U17, U19, des Challenges de l’Anjou U15 
et U17 et du Challenge de District U15 
 
La Commission vérifie les résultats dans chacune des catégories et procède au tirage du tour 
suivant de la Coupe de l'Anjou U15, U17, U19, du Challenge de l’Anjou U15 et U17 et du Challenge 
de District U15. 

Les dates avancées sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution des conditions 
sanitaires. 

Coupe de l'Anjou U15 : samedi 15 janvier 2022 à 10 h 30 (tour 2) 
Le prochain tour se déroulera le samedi 29 janvier 2022 à 10 h 30 
 
Challenge de l'Anjou U15 : samedi 15 janvier 2022 à 10 h 30 (tour 2) 
Le prochain tour se déroulera le samedi 29 janvier 2022 à 10 h 30 

District de Maine et Loire de Football 
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Challenge de District U15 : samedi 15 janvier 2022 à 10 h 30 (tour 1) 
Le prochain tour se déroulera le samedi 29 janvier 2022 à 10 h 30 
 
Coupe de l'Anjou U17 : samedi 15 janvier 2022 à 15 h 00 (tour 2) 
Le prochain tour se déroulera le samedi 29 janvier 2022 à 15 h 00 
 
Challenge de l'Anjou U17 : samedi 15 janvier 2022 à 15 h 00 (tour 1) 
Le prochain tour se déroulera le samedi 29 janvier 2022 à 15 h 00 
 
Coupe de l'Anjou U19 : dimanche 16 janvier 2022 à 10 h 30 (tour 2) 
Le prochain tour se déroulera le dimanche 6 février 2022 à 10 h 30 
 
Le premier tour du Challenge de l’Anjou U19 est prévu le dimanche 20 février 2022 
 
 

3. Point sur la fin de la 1ère phase (U14) et de la 2e phase (U15-U17) 
 
En U14, à l’issue de la première phase, BEAUPREAU CHAPELLE accède au Championnat 
régional et 3 équipes de Ligue sont rétrogradées en Championnat départemental. 
 
En U15, à l’issue de la seconde phase, ANGERS VAILLANTE accède au Championnat régional 
et 5 équipes de Ligue sont rétrogradées en Championnat départemental. 
 
En U17, à l’issue de la seconde phase, ST HILAIRE VIHIERS accède au Championnat régional 
et 2 équipes de Ligue sont rétrogradées en Championnat départemental. 
 
 

4. Lecture des courriers des clubs pour la 3e phase U15 et U17 
 
Modifications d’engagement : 
 
La Commission prend note du non-engagement en 3ème phase en U17 de E/ST GEORGES TREM 
(2) – GJ MAY BE LEGER (2) et l’engagement de 2 nouvelles équipes en U15 : ANGERS 
VAILLANTE (2) et CHRISTOPHESEGUINIERE (3) (Ces 2 dernières sont engagées également en 
challenge de District U15 car cette compétition n’est pas commencée). 
 
CHOLET FC désengage son équipe U15 (2) et engage une équipe U14. 
 
Création d’une nouvelle entente en U17 : E/GJ TORFOU SEV MOINE (2) – GJ 
VALMOINEVILLEDIEU (2) qui remplace GJ TORFOU SEV MOINE (2). 
 
Equipes engagées pour la dernière phase : 8 en U14, 123 en U15 et 98 en U17 
 
Demandes d'accessions/rétrogradations : 
 
La Commission examine les demandes d'accessions et de rétrogradations et regrette de ne 
pouvoir accéder à toutes les demandes motivées des clubs (expliquées avec précision) en raison 
d'un manque de places disponibles.  
 
Le nombre important de rétrogradations du championnat régional en U15 (5 équipes) conduit la 
commission à créer un groupe supplémentaire dans cette catégorie. Pour répondre favorablement 
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aux demandes motivées des clubs suivants, il est décidé d’ajouter ce groupe en D2 (et non en D3). 
 
 

U15 
CLUBS (Equipes) DIVISION  

PHASE 2 
DEMANDE 
DU CLUB 

ACCORD REFUS MOTIF 

 
ANGERS VAILLANTE (2) 
 

 
Nouvelle 
équipe 

 
D2 

 
x 

 
 

Demande motivée. 
Possible grâce à la 
création d’un nouveau 
groupe en D2.

 
CANDE CHALLAIN LOIRE 
 

 
D2 

 
D2 

 
x 

 Demande motivée bien 
que 1er en D2. 

 
CHRISTOPHESEGUINIERE 
(2) 
 

 
D2 

 
D2 

 
x 

 Demande motivée. 
Possible grâce à la 
création d’un nouveau 
groupe en D2.

 
GJ CORON SOMYZERNAY 
(2) 
 

 
D2 

 
D2 

 
x 

  
Demande motivée. 
D’office (3e) 

 
GJ POUANCE COMBREE 
 

 
D2 

 
D1 

 
x 

 
 

Demande motivée (2e 
D2). Une place disponible.

 
LE FIEF GESTE FC 
 

 
D2 

 
D2 

 
x 

 Demande motivée. 
Possible grâce à la 
création d’un nouveau 
groupe en D2.

 
SAUMUR BAYARD 
 

 
D3 

 
D2 

 
x 

 Demande motivée. 
Possible grâce à la 
création d’un nouveau 
groupe en D2.

 
 

U17 
CLUBS (Equipes) DIVISION  

PHASE 2 
DEMANDE 
DU CLUB 

ACCORD REFUS MOTIF 

ANDARD BRAIN ES D1 Elite  x Demande motivée. Pas de 
place disponible. 

GJ POUANCE COMBREE D2 D1  x Demande motivée. Pas de 
place disponible. 

MURS ERIGNE ASI D1 Elite  x Demande motivée. Pas de 
place disponible. 
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5. Constitution des groupes 

 
La Commission établit les groupes de Division Elite, 1ère Division, 2ème Division et de 3ème Division 
en U15 et U17. 
 
Conformément aux tableaux d'accessions et rétrogradations mis en ligne avant la seconde phase, 
les équipes sont réparties de la manière suivante (en tenant compte de l’ajout d’un groupe 
supplémentaire en U15 D2) : 

 
 U15 U17 

Elite 
2 groupes de 6 équipes 
(12) 

2 groupes de 6 équipes 
(12) 

D1 
4 groupes de 6 équipes 
(24) 

4 groupes de 6 équipes 
(24) 

D2 

4 groupes de 6 équipes 

3 groupes de 5 équipes 
(39) 

6 groupes de 6 équipes 
(36) 

D3 

8 groupes de 6 équipes 
(48) 

1 groupe de 6 équipes     

4 groupes de 5 équipes 
(26) 

 
En U14, le nombre d’équipes engagées (8) conduit la Commission à établir un calendrier sur 14 
journées. La deuxième phase débutera le samedi 15 janvier 2022. 
 
 

6. Numérotation 
 
La numérotation est repoussée à une date ultérieure pour tenir compte de celle de la Ligue non 
connue à ce jour. Dans la mesure du possible, la numérotation essayera de respecter les 
desiderata des clubs.  
 
 
 
Prochaine réunion :  

 Le mercredi 19 janvier 2022 à 16 h 00 : tirage des coupes et Challenges 

 

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. MERLET Xavier M. COIFFARD Albert 

 
 
 
 
 


